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DELIBERATION N° 13 – CLASSE DE NEIGE 2015-2016: ECOLES ÉLEMENTAIRES 
PIERRE LOTI ET JACQUES PREVERT 
 
Rapporteur : Mme LENIZSKI 
 
Il est proposé l’examen de l’organisation par les écoles élémentaires Pierre Loti et Jacques 
Prévert d’une classe de neige pour le séjour suivant qui aura lieu du 29 février 2016 (goûter) 
au 8 mars 2016 (dîner), soit 9 jours facturés. 
 
Les modalités sont les suivantes : 

- nombre de classes : 2 classes de CM1/CM2 et 2 classes de CM2 
- nombre d’élèves : 111 
- enseignants participants : Mesdames ALOTTO, JULLION, enseignantes école Pierre 

Loti, Messieurs FORT, PANTALEON, enseignants école Jacques Prévert. 
- lieu d’accueil : Centre Creil’Alpes aux CARROZ D’ARACHES (Haute Savoie) 

 
Les conditions d’organisation proposées pour ce séjour sont les suivantes : 
L’organisation de ces classes pourrait être confiée à la Fédération des Œuvres Laïques de 
Meurthe et Moselle à Nancy - 49, rue Isabey. 
 
Les modalités d’organisation de ces classes sont conformes aux circulaires ministérielles. Il 
est donc nécessaire d’appliquer les dispositions de la circulaire n°99-136 du 21 septembre 
1999 relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques et de la circulaire n°2005-001 du 5 janvier 2005 relative aux séjours 
scolaires courts et classes de découvertes du premier degré. 
 
Le  prix du séjour est fixé à 663,27 euros par élève. 
L’estimation financière des diverses dépenses figure en annexe de la présente délibération. 
 
Pour les familles envoyant la même année deux enfants en classes de découverte, une 
réduction de 10 % sera accordée sur le montant de la participation familiale à payer par 
enfant. 
 
Il convient de rappeler que les seules situations et ressources familiales prises en compte 
pour le calcul de la participation seront celles afférentes à l’année 2014. 
 
Une indemnité, fixée selon les termes de l’arrêté du Ministère de l’Intérieur et de la 
Centralisation du 6 mai 1985, sera versée au personnel enseignant des deux écoles ainsi 
qu'aux accompagnateurs du séjour. 
 
La participation des familles, fixée comme suit, peut être payée en trois fois pour les 
ludréens et en quatre fois pour les familles extérieures : 
 
Tableau de participation pour les familles ludréennes : 
 
Quotient familial mensuel = 
Revenu brut global 2014 
divisé par 12 mois divisé par 
le nombre de parts fiscales 

% du coût  
du séjour 

 

Les Carroz d’Araches 
(663,27 €) 

Participation 
de la famille (en €) 

De 0,00 à 300 euros  10% 66,32 
De 300,01 à 600 euros 21% 139,28 
De 600,01 à 900 euros 32% 212,24 
De 900,01 à 1 200 euros 43% 285,20 
De 1 200,01 à 1 500 euros 50% 331,63 
De 1 500,01 à 1 800 euros 57,50% 381,38 
Au-delà de 1 800 euros 65% 431,12 
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Tableau de participation pour les familles extérieures à Ludres : 
 
Quotient familial mensuel = 
Revenu brut global 2014 
divisé par 12 mois divisé par 
le nombre de parts fiscales 

% du coût  
du séjour 

 

Les Carroz d’Araches 
(663,27 €) 

Participation 
de la famille (en €) 

De 0,00 à 300 euros 60% 397,96 
De 300,01 à 600 euros 71% 470,92 
De 600,01 à 900 euros 82% 543,88 
De 900,01 à 1 200 euros 93% 616,84 
Au-delà de 1 200 euros 95% 630,10 
 
 

FINANCEMENT 9 JOURS 
 
Séjour : 573 € x 111 élèves 63603,00 €  
 Gratuité pour les enseignants et le transit du chauffeur 
 
Ce tarif de  573 € par enfant comprend : 
- 7 séances de ski de 2h30 
- L’intervention d’un pisteur 
- La visite du centre de la nature montagnarde de Sallanches 
- La sortie raquette en demi-journée 
  
Séjour adulte supplémentaire participant à la vie quotidienne :   2x335 € 670,00 € 
 
Transport pour le centre de la nature montagnarde à Sallanches : 680,00 € 
 
Frais de transport :  2 Bus aller et retour : 2x3500 €  7000,00 € 
 
Rémunérations : 4 adultes x 9 j x 27 €  972,00 € 
  2 accompagnateurs Périscolaire (Bus) 
  (Aller et retour 36h SMIC 9,70 x 2 personnes) 698,40 € 
                                                                                   ------------------ 
  TOTAL DES DEPENSES     73623,40 € 
  Coût du séjour par élève    663,27 € 
  Coût du séjour par jour par élève       73,69 € 
 
CHARGE COMMUNALE PREVISIONNELLE :  44174,04 € 
 
La commission action scolaire, jeunesse et sports a rendu un avis favorable le 03 novembre 
2015. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver l’organisation de ces classes de  neige dans les conditions ci-dessus ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de séjour 
et à payer les acomptes prévus par celles-ci. 

 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2016. 
 
 


